
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE REPUBLIQUE DU MALI
UN PEUPLE -UN BUT - UNE FOI

SECRETARIAT GENERAL

DECRErNo2ol2 - 7 07 /P-RM DU il I BEo zïn
METTANT FIN AUX FONCTIONS DU PREMIER MINISTRE ET DES
AUTRES MEMBRES DU GOTIVERNEMENT

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution;

DECRETE:

Article 1" : Sur la présentation par le Premier ministre de la démission du Gouvernement, les
dispositions du Décret N" 2012-193/P-RM du 17 avt'r.l2012 portant nomination du Docteur
Cheick Mohamed Abdoulaye Souad dit Modibo DIARRA en qualité de Premier ministre et
du Décret N" 2012-479/P-RM du 20 aoü 201,2 portant nomination des Membres du
Gouvernement sont abro gées.

o.' Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au Joumal officiel.

Bamakor le LI080.2012,...=
Le Président de la République par intérim,

Professeur Dioncounda TRAORE



PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE REPUBLIQUE DU MALI
UN PEUPLE -UN BUT _ UNE FOI

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

DECRETE:

Article 1" : Monsieur Diango CISSOKO est nommé Premier ministre.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au Journal officiel.

SECRETARIAT GENERAL

\

DECRErNo2gt2- r*f08 /p-RMDU Ef n[t?tiz

PORTANT NOMINATION DU PREMIER MINISTRE

Bamako,le ,î 1 DËü 20.|2

Le Président de la République par intérim,

Professeur Dioncounda TRAORE


